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La démocratie 
caricaturée

U
n  c o n s e i l l e r  f é d é r a l  p e u t - i l  

m origéner p ub liq u em e n t l’u n  

de ses collègues? En c ritiquant 

C h r is to p h  B lo c h e r  q u i  s ’est 

refusé à co m m en te r  les résul

tats de la vo ta tion  su r les naturalisations, 

P a sc a l C o u c h e p i n  a - t - i l  d é r a p é ?  U n  

m a g i s t r a t  e s t - i l  e n  d r o i t  d e  n e  p as  

défendre ac tivem ent devan t le peuple  la 

position  du  collège gouvernem ental?

De ce tte  b isb ille  p e rso n n e lle ,  les c o m 

m e n t a t e u r s  o n t  u n  p e u  h â t i v e m e n t  

conclu à u n e  crise des institutions, à la fin 

du  régime de concordance et à la possibi

lité, voire la nécessité de changer de m ode  

de gouvernem ent. O r  plus fondam enta le 

m e n t cette dispute, et c’est ce qui fait son 

intérêt, oblige à s’in terroger su r  la nature  

de la dém ocratie  helvétique.

La S u is se  f u t  a u t r e f o i s  q u a l i f i é e  de  

« dém ocra tie -tém oin  » par l ’académ icien 

A n d ré  S iegfried. N o u s  a im o n s  en  effet 

no us  prévalo ir de la qualité  particulière  

de nos institu tions dém ocratiques, quali

té qui découlerait en  particulier des droits 

populaires. Cette qualité nous a conduits 

à « m y t h o l o g i s e r  » le p e u p le ,  p o u r  

reprendre l’expression de Pascal C ouche- 

p in .  D o té  d ’u n  s t a t u t  de  q u a s i - d r o i t  

divin, à l’ins tar d u  m on a rqu e  d ’autrefois, 

le peuple a tou jours  raison et ne se t ro m 

pe jam ais . Le peup le  a parlé, le Conseil 

fédéral n ’a rien  à ajouter, il p ren d  acte en 

conclut C hris toph  Blocher.

C ette  c o n c e p t io n  de la d é m o c ra t ie  est 

très réductrice . Elle fait b o n  m arché  de 

la sép ara tio n  des pouvoirs e t de la g a ran 

tie des droits  fon dam en taux . Elle ignore 

la co nd itio n  ind ispensab le  au  b o n  fo n c 

t io n n e m e n t de la dém ocra tie , la délibé-

Dans ce numéro

ra t io n  - échange de po in ts  de vue fondés 

en ra ison  - qu i p e rm e t la fo rm a tio n  des 

opinions.

D ans u n  régime dém ocratique, to u t  p o u 

voir politique tire sa légitimité d u  peuple, 

d ire c te m e n t  ou  in d ire c te m e n t .  M ais le 

s o u v e ra in  ne  d isp o se  pas p o u r  a u t a n t  

d ’u n  p o u v o i r  ab so lu ,  sa n s  l im ite s .  Le 

débat dém ocra tique  obéit à des règles qui 

visent à équilibrer les pouvoirs et à p ro té 

ger les m inorités. Ainsi, p o u r  m odifier la 

C onsti tu tion , la m a jo rité  popu la ire  do it 

tro uv er  l’ap p u i d ’u n e  m a jo rité  des can 

to n s . E t la ju s t ic e  p e u t  c o n tre d ire  u n e  

d éc is ion  du  p eup le  si cette d e rn iè re  ne 

respecte pas u n  p rinc ipe  constitu tionnel 

s u p é r ie u r ,  p a r  ex em p le  en  m a t iè re  de 

naturalisation.

Q u a n t  au  Conseil fédéral, il est parfaite

m e n t  l é g i t i m é  à d é f e n d r e  d e v a n t  le 

peuple des décisions avalisées par le Par

lem ent. P lus q u ’u n  sim ple collège d ’ad 

m in is tra teu rs  aux  ordres, il est l ’o rgane 

de direction d u  pays, chargé de proposer 

u n e  p o li tiqu e . Le p eu p le  p e u t  certes le 

désavouer, mais c’est ce débat p e rm an en t 

e n tre  les a u to r i té s  e t  le s o u v e ra in  q u i 

d on ne  vie à la dém ocratie. Et n o n  le seul 

face à face du  peuple avec lu i-m êm e et le 

résultat arithm étique  de cette cogitation. 

En p rô n a n t  l’im m éd ia te té  popula ire  - le 

P a r l e m e n t  e t  le g o u v e r n e m e n t  t r a h i 

ra ien t pa r  p rinc ipe  la vo lon té  d u  souve

ra in  - Blocher et sa fo rm a tio n  politique 

d ég rad en t la dém ocra tie  en u n e  sim ple 

m a n i f e s ta t io n  d ’h u m e u r ,  e x e m p te  de 

to u te  ju s ti f ic a tio n .  Pascal C o u c h e p in  a 

d o n c  r a i s o n  d ’a f f i r m e r  q u ’u n e  te l le  

c o n c e p t i o n  e s t  d a n g e r e u s e  p o u r  la 

dém ocratie . JD
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Depuis quarante et un ans. 
un regard différent sur l’actualité

Suite de notre dossier sur le projet RPT : le financement des tâches communes aux cantons et à 
la Confédération et le statut des villes.
Lire en pages 2 et 3

La loi sur les cellules souches permet de contrôler la recherche sans bloquer tout progrès.
Lire en page 5

Forum: le canton du Jura a fêté ses vingt-cinq ans.
Lire en page 6

Le concept d ’Etat-nation à partir des réflexions de Ulrich Beck et M ondher Kilani.
Lire en page 8



Réforme de la péréquation financière et de la répartition ries tâches
Après la description générale du projet, nous poursuivons cette semaine

notre exploration par l'analyse de deux innovations.

Pour qu'autonomie 
rime avec efficience

L
e fédéralisme, principe fondamental du 

régime politique helvétique. L’affirma

tion sonne bien, mais la réalité apparaît 

moins brillante. Au fil des décennies, la 

Confédération s’est vue confier de multiples 

tâches. Pour l’essentiel elle en délègue l’applica

tion aux cantons qui deviennent ainsi des sous- 

traitants de l’Etat central.

Lorsque Berne accorde son aide financière 

aux cantons pour la réalisation de tâches qui 

leur sont communes, elle impose des condi

tions nombreuses et détaillées qui réduisent 

d ’autant l’autonomie d ’action du bénéficiaire. 

Cette centralisation rampante annule l’un des 

avantages majeurs de la structure fédérale, à 

savoir la possib il ité  d ’ex périm en te r. Par 

ailleurs les cantons, en particulier les moins 

riches, ont tendance à gonfler les projets sub

ven tionnés p u isqu ’ils son t indem nisés en 

pour-cent de la dépense. Ce mode de faire ne

favorise ni l’efficacité de l’action publique ni 

l’efficience des flux financiers: le respect des 

dispositions réglementaires prime la réalisa

tion des objectifs et impose un  lourd travail 

ad m in is tra t i f ;  l ’affec ta tion  op tim ale  des 

moyens n ’est pas garantie.

Financer la responsabilité
La RPT vise d ’abord à clarifier la distribu

tion des tâches entre la Confédération et les 

cantons et à faire concorder responsabilité et 

financement. Mais il reste des tâches com 

munes: dix-sept selon le projet de RPT. Pre

nons l’exemple de l’entretien des forêts. Au

jo u rd ’hui la Confédération soutient près de 

1800 projets différents. Chacun a été examiné 

par l’administration cantonale concernée et 

par l’office fédéral compétent. Et il n ’est pas 

rare qu’un projet puisse bénéficier de plusieurs 

subventions simultanées, toujours en fonction

de son coût. Avec la RPT, l’entretien des forêts 

fera l’objet d ’une approche globale. La Confé

dération fixera les objectifs stratégiques. Puis 

elle négociera une convention pluriannuelle 

de prestations avec chaque canton, convention 

qui précisera les objectifs particuliers et le 

montant global de la subvention accordée. Les 

résultats obtenus seront soumis à évaluation.

De cette manière, les cantons retrouveront 

à double titre une marge de manœuvre ap 

préciable. D ’abord par la négociation des ob

jectifs opérationnels, ensuite par la liberté 

d ’affectation des ressources financières obte

nues. D ’autre part ce mécanisme doit amé

liorer l’efficacité de l’action publique, cen

trée sur des objectifs à atteindre plus que sur 

des règles à respecter. En dissociant le m on 

tant de la subvention de celui de la dépense, 

il doit aussi stimuler l’efficience des moyens 

engagés. jd

Syndicats________

La fusion fait la force

A
u congrès fo n d a te u r  de 

Bâle, le regroupement syn

dical, celui d ’Unia, a été 

plébiscité. La réussite a rithm é

tiq u e , celle de l ’a d d i t io n  des 

forces de chaque syndicat, les di

zaines de milliers de membres de 

l’un plus les dizaines de l’autre est 

accom plie . Reste à passer de 

l’arithmétique à la dynamique.

Le premier défi est de conserver 

toutes les forces d ’intervention sur 

le terrain tout en dégageant des 

moyens im p o rta n ts  p o u r  des 

tâches nouvelles de portée généra

le. Pour mémoire, rappelons l’in

suffisance de la formation des re

présentants des travailleurs dans la 

gestion du second pilier, l’absence 

d ’une politique exploitant l ’in 

fluence que confèrent le placement 

et la gestion d ’une fortune consi

dérable qui est celle des travailleurs 

eux-mêmes. L’im portance de la 

communication, donc de la presse 

syndicale, est aussi à prendre en 

compte par le nouveau syndicat.

De l ’ancien  régim e son t à 

conserver l’esprit et l’originalité de 

chaque branche, si manifeste no 

ta m m e n t dans l ’a p p o r t  de la 

FTMH. Or il est à craindre que le 

patronat ne profite de cette fusion 

pour prétendre ne plus se lier par 

des conventions collectives de 

branche, mais se contenter de dis

cuter des accords d ’entreprise. 

Unia ne pourra  que s’opposer à 

cette tentative : le regroupement 

des forces syndicales ne signifie pas 

un affaiblissement du partenariat 

par branche.

La force numérique peut offrir 

une tentation d ’intervenir priori

tairement avec les outils de la dé

mocratie directe. Souvent les syn

dicats ont tenté d ’obtenir par voie 

d ’initiatives populaires ce qu’ils ne 

pouvaient obtenir par la négocia

tion. Mais cette voie, faute de ma

jorité, s’est révélée infructueuse. 

On rappelle l’échec de l’initiative 

sur les 36 heures. O n souhaite 

qu’Unia privilégie le terrain syndi

cal, le recours aux instrum ents 

politiques, notamment le référen

dum qui reste la réponse légitime 

à l’influence patronale prépondé

rante sur les décisions gouverne

mentales. Reste à clarifier dans 

cette perspective la place dévolue à 

l’USS dont le rôle fédérateur, no

tamment en fonction des enjeux 

politiques, ne paraît plus claire

ment défini face à un poids lourd 

comme Unia. ag
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La première concerne le financement des tâches communes à la Confédération 
et aux cantons. La deuxième accorde un statut spécifique aux communes urbaines.

Tout sauf le statu quo: 
les villes font le pari de la RPT

C
onfrontés à des dossiers 

aussi complexes que la 

R é fo rm e  de la p é r é 

q u a t io n  f in a n c iè re  et 

de la r é p a r t i t i o n  des tâ c h e s  

en tre  la C o n fé d é ra t io n  et les 

cantons (RPT), les lobbies pren

nent la partie pour le tout. D ’où 

la m é f ian c e  (exag érée? )  des 

organisations des handicapés et 

la confiance (bien placée?) des 

associa tions de villes e t c o m 

munes. Le po in t sur les aspects 

urbains de la RPT.

Voilà dix ans qu’o n t dém arré 

les trav au x  en  vue de la RTP. 

La C o n fé d é ra t io n  et les c a n 

ton s  se sen ta ien t in itia lem en t 

seuls co n ce rn és  p a r  ce g ran d  

chantier. Il aura  fallu u n  article 

c o n s t i tu t io n n e l  su r  les c o m 

munes et toute  la persévérance 

du  lobby des collectiv ités lo 

cales, em m ené par l’U nion  des 

villes suisses (UVS) et renforcé 

p a r  l ’A s s o c i a t i o n  des  c o m 

m u n e s  su isses , p o u r  q ue  les 

chères « cellules de base de la 

dém ocra tie  » helvétique pu is 

sent faire valoir leur position.

Les villes enfin reconnues
T ant le Message adressé en 

2001 aux  C ham bres  fédérales 

que la multiple révision consti

tu t io n n e l le  sou m ise  en  v o ta 

tio n  le 28 novem bre p rochain  

fo n t  la rg e m e n t d ro i t  aux  r e 

vend ica tions  des g ran des  - et 

m o in s  g ra n d e s  - co m m u n e s .  

M ais l ’expérience  l’a m a in tes  

fois dém ontré : même une im- 

pérative a ff irm ation  de la vo 

lonté du  co n s t i tu an t ne suffit 

pas à m e ttre  le lég isla teur au 

travail dans les m eilleu rs  d é 

lais. Or la prise en com pte des 

villes, co m m u nes  et agglom é

rations telle que prévue dans la 

C o n s t i t u t i o n  d é p e n d  d ’u n e  

pa rt de la future législation fé

d éra le  et, d ’a u t re  p a r t ,  de la 

mise en œuvre de la collabora

t io n  in te rcan to n a le  a insi que 

des m écan ism es de p é ré q u a 

tion  intracantonale.

Des promesses à réaliser
M a lg ré  ces o b s t a c le s  e t  

freins divers liés à u n  fédéra 

lisme que le RPT ne suffira pas 

à réformer, l’UVS a pris fait et 

cause p o u r  le projet. N o n  par 

naïveté ni p a r  fidélité in s t i tu 

t io n n e lle ,  m a is  p arce  q u ’elle 

fait confiance à sa p rop re  ca 

pacité, am plem en t dém ontrée, 

d ’influer sur les processus p a r 

lem en ta ire s  e t co nsu lta t ifs  et 

de gagner progressivem ent les 

c a n to n s ,  les p lu s  u r b a n i s é s  

d ’a b o rd ,  à la cau se  de leu rs  

p ro p re s  villes. Il n ’en  fau d ra  

pas m oins p o u r  obtenir, le cas 

échéant, la réalisation dans les

années à venir de diverses p ro 

messes et in ten tio ns  intégrées 

au  pro je t de RPT, soit:

■  la compensation des charges 

des villes centres, pour la pre 

mière fois reconnues au niveau 

fédéral;

■  l’indem nisa tion  des centres 

urbains pour leurs prestations 

supra cantonales, via l’Accord- 

cadre in tercan tonal (ACI) en 

cours d ’élaboration;

■  l’in scrip tion  dans la future 

lo i s u r  les s u b v e n t io n s  de 

l’obligation faite aux cantons 

(a) de soum ettre  à leurs villes 

et co m m u n es  tou te  conven- 

t i o n - p r o g r a m m e  to u c h a n t  

leurs in té rê ts  e t (b) de leur 

verser la p a r t  du  subside fé

déral qui leur revient, à titre 

d ’indem nité  p o u r  les obliga

tions qu’elles accomplissent ;

■  l’exam en des différents sys

tèm es de p é réq u a t io n  in t r a 

cantonale, en  te n an t com pte 

des effets, p o u r  les collectivi

tés locales, des changem ents  

ind u its  au-dessus d ’elles par 

la RPT, d an s  la r é p a r t i t i o n  

des charges financières entre 

la C o n féd é ra t io n  et les c a n 

tons ;

■  l’in tro d u c t io n  de la no rm e 

constitu tionnelle  p e rm e ttan t 

à la C onfédéra tion  d ’affecter 

une partie du p roduit de l’im 

p ôt sur les huiles minérales au 

f in a n c e m e n t des t r a n s p o r ts  

publics d ’agglomération (rat

trapage d ’Avanti).

Entre u n  sta tu  quo parfaite 

m e n t insatisfaisant et une  très 

h y p o th é t iq u e  a l te rn a t iv e  en  

form e d ’harm o n isa tion  fiscale 

m a té r i e l l e ,  les v i l le s  e t  les 

c o m m u n e s  fo n t  le p a r i  de la 

RPT, s a c h a n t  p e r t in e m m e n t  

q u ’une  ap p ro b a t io n  le 28 n o 

v e m b r e  n ’e s t  q u ’u n e  é ta p e  

d a n s  la lo n g u e  m a rc h e  vers  

u n e  vé ritab le  reco nn a issance  

d u  « t r o is iè m e  é c h e lo n  » de 

l’Etat fédératif suisse. y j

La famille de Betty Bossy

Avez-vous rencontré  Betty Bossy en chair et en os? Im possible puisque c ’est une  figure 

publicitaire. A-t-elle une famille? O n  ne conna ît que le p rén o m  d ’Anna chez u n  co ncu r 

ren t mais M arianne  Berger, dans les années cinquante, était peu t-ê tre  sa tante. Ce no m  a 

contribué  à la diffusion des p rodu its  d ’une  m aison Maggi encore indépendante .

Plus tôt, dans le p rem ier tiers du siècle passé, « M adam e Pochon  qui fait du si bon  

café », parce que c ’est du  café Hag décaféiné, était peu t-ê tre  sa g rand-m ère. Cette p ub li

cité avait provoqué la réaction  d ’une  partie  de la famille de ce nom , peu habituée à la 

personnalisation  v irtuelle de messages publicitaires. A ctuellem ent p ersonne s’é tonne de 

l’u tilisation de nom s réels p o u r  faire vendre. cfp
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Requérant*;

Politique d'asile, 
politique d'expulsion

Le contrôle des flux migratoires par 
des procédures administratives est indispensable 

mais la manière de les appliquer frise l'inacceptable.

L
e c o n s e i l l e r  f é d é r a l  

C hris toph  Blocher avait 

t o u t e s  ses r a i s o n s  de 

s n o b e r  le s y m p o s iu m  

su r l’asile. La rencon tre  o rga 

n isée  p a r  l ’O SAR e t le H C R  

d éb a tta it  de l’A genda p o u r  la 

p r o t e c t i o n  d es  ré fu g ié s .  Ce 

texte, daté de 2001 et signé par 

126 E ta ts , r e c o n n a î t  que  les 

m i g r a t i o n s  m a ss iv e s  s o n t  

d ’a b o r d  d ’o r ig in e  é c o n o 

m ique. M ais la p o li tiq ue  re s 

tr ic t iv e  des pays r ich es  p o u r  

c o n te n ir  ces flux ne d o it  pas 

c o m p r o m e t t r e  l ’a c c u e i l  des 

vrais réfugiés. Il préconise des 

cam p agnes  de sens ib il isa tion  

de l ’o p in io n ,  u n e  p ro c é d u re

fac ili tée  p o u r  les r e q u é ra n ts  

d ’asile, u ne  m eilleure p ro tec 

t i o n  d e s  f e m m e s  e t  des  

enfants.

Un tel p rogram m e cadre mal 

avec les rév is ions successives 

de la p o l i t i q u e  d ’as ile  de la 

Su isse  q u i v ise  a v a n t  t o u t  à 

écarter et expulser les « faux » 

réfugiés. Le con trô le  des flux 

migratoires est b ien sûr ind is

pensable, car le pays, pas plus 

que l’Europe, ne peu t accueillir 

to u t e  la m is è re  d u  m o n d e .  

Mais il y a la manière. Elle a t

t e in t  p a r fo is  l ’in a c c e p ta b le .  

C ’est le cas n o ta m m e n t de la 

NEM, la procédure de n o n  en 

trée en matière, que C hristoph

B lo c h e r  e n t e n d  é la rg i r  à de 

nouveaux requérants.

La p r o c é d u r e  N E M  p a r t  

d ’une bonne  réflexion. Les re 

q u é r a n t s  q u i  ne  r é p o n d e n t  

m anifestem ent pas aux critères 

p o u r  obtenir l’asile ne doivent 

pas p ren d re  rac ine  en  Suisse, 

dans l’attente du lent chem ine

m e n t de la m achine  ad m in is 

trative, avan t d ’être renvoyés. 

M ais ce p rinc ip e  est app liqué  

aveuglément. Le requéran t doit 

s’annoncer à Vallorbe ou dans 

les trois autres centres de p re 

m ier accueil de Suisse. S’il est 

r e c o n n u  c o m m e  N E M , il a 

m o in s  d ’u n e  s e m a in e  p o u r  

faire recours. Puis il est mis à

la p o rte  du  centre, m u n i d ’un  

t i t r e  de t r a n s p o r t  va lab le  u n  

j o u r  dans to u te  la Suisse. O n  

lui signale quel can ton  pourra it  

l’a ider à regagner so n  pays. Il 

d o it a lors se d éb ro u ille r  p o u r  

s ’adresser à l’a u to r ité  chargée 

de l’expulser. C ’est co n fo rm e  

au  principe de la répartition  fé

déraliste des tâches. Inutile  de 

préciser que, p o u r  une  grande 

m a jo rité , les re q u é ran ts  NEM  

disparaissent dans la na ture  et 

d e v i e n n e n t  des c l a n d e s t in s .  

M ais la C on féd é ra tion  éco n o 

m ise des frais d ’en tre t ie n .  La 

politique d ’asile mérite d ’autres 

réformes. Q ui tou ch en t à l’o r 

ganisation de l’Etat. at

Récompense___________

Les fouineurs au grand jour

L
a Suisse ro m a n d e  a so n  

g r a n d  p r ix  de C h a m p i -  

g n a c  d e s t in é  a u x  p lu s  

beaux  m orceau x  d ’é loquence  

involontaire de nos élus.

D a n s  la m ê m e  v e in e ,  des  

A lém aniques o n t créé les « Big 

B ro the r Awards » qui ré c o m 

pensen t - la c ita tion  en  vau t la 

peine - tou te  personne ou ins 

t i tu t io n  s 'é tan t distinguée par 

s o n  m é p r is  d u  d r o i t  f o n d a 

m e n ta l  à la p ro t e c t i o n  de la 

sp hè re  p rivée  ou  p a r  sa p r o 

m o tion  de la surveillance et du 

c o n t r ô l e  de p e r s o n n e s  o u  

groupes de personnes.

O n  s ’en  d o u te ,  les p r o m o 

teurs se recru ten t au to u r  de la 

W ochenzeitung  et des a l te rn a 

tifs, ce qu i n ’em pêche pas les 

p a r le m e n ta i r e s  C écile  B uh l- 

m a n n  (Verts/LU) et Géraldine 

Savary (PSS/VD) de faire p a r 

tie  d u  ju r y .  Les t r o p h é e s  ne 

son t pas des sta tuettes ou des 

c o u p e s ,  m a is  des  b lo c s  de 

b é t o n .  C es « B ig  B r o th e r  

A w ards » se r é p a r t i s s e n t  en  

c in q  ca tégo rie s  e t ils o n t  été 

rem is le 16 octobre  d e rn ie r  à 

Em m enbrücke.

Dans la catégorie « Etat », le 

va in qu eu r est le co m m an d an t 

de c o rp s  H a n s r u e d i  F e h r l in  

p ou r l’utilisation de drones de 

reconna issance  (petits  avions 

sans pilotes). Grâce à eux, l’a r 

mée a repéré différentes infrac

tions qui ne la concernaient en

rien. Dans la catégorie « busi

ness », le récipiendaire est San- 

tésuisse p o u r  la mise en  place 

du système de facturation m é

dicale Tarm ed qui perm et aux 

a s s u ra n c e s  m a la d ie  d ’a v o ir  

accès à des données sensibles 

sur les patients.

U ne ré c o m p e n se  « lieu de 

travail » est a ttribuée au co m 

m a n d an t de la police m un ic i

pale de Zurich  qui a surveillé 

les courriels reçus par ses col

labora teu rs  d u ra n t  l’été 2003 

sans les en in fo rm er. Le prix  

« œ uvre » est décerné, selon le 

jury, à u n  fou ineur particu liè 

re m e n t  obstiné. Cette année, 

il est décerné au conseiller n a 

t io n a l Joseph  Leu (PDC/LU)

q u i s ’engage en  p e rm a n e n c e  

p o u r  l’é larg issem ent des p o s 

sibilités de surveillance et des 

com pétences de la police fédé

rale.

Ces « Big B rother Awards » 

so n t a ttr ib ués  s im u ltaném en t 

d an s  u n e  v in g ta in e  de pays. 

Malgré une présence rom ande 

s y m b o liq u e  dan s  le ju ry ,  les 

n o m in é s  so n t  ex c lu s ivem en t 

a lém aniques. Il ne fait pas de 

d o u te  q u ’u n  p r ix  co nsac ré  à 

notre coin de pays n ’aurait a u 

cune peine à trouver des candi

dats! Rem arquons que les ga

g n a n t s  n ’o n t  p as  a p p ré c ié  

l’honneur qui leur est fait à sa 

juste valeur. Aucun ne s’est dé

placé pour recevoir son prix, jg
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Génie génétique

Ne pas rompre avec le progrès

Le peuple se prononcera le 28 novembre prochain 
sur la loi relative à la recherche sur les cellules souches. 

Le parti socialiste reste partagé sur la question.

D
ouze oui, v in g t -e t -u n  non , dix- 

hu it abstentions. Voilà le résultat 

des voix socialistes lors du  vote 

final au  C onseil n a t io n a l  su r  la 

loi relative à la recherche su r les cellules 

souches (LRCS) en  décem bre 2003. O n  ne 

peu t pas dire que la question  fait l’u n a n i 

m ité au sein  du g roupe. Et lors du  p ro 

ch a in  congrès du  PSS, ce w eek-end , les 

socialistes p ré c o n ise ro n t v ra isem b lab le 

m en t la liberté de vote, laissant à chacun 

le choix de sa m orale  e t de son  éthique. 

La loi relative à la recherche su r les cel

lules souches em bryonnaires poserait des 

questions relevant plus d ’une conception  

individuelle du m onde . A chacun  dès lors 

de tracer ses p ropres  limites au dom aine 

de la science. A chacun  aussi de se poser 

la s e m p i t e r n e l l e  q u e s t i o n :  j u s q u ’o ù  

serais-je p rê t  à aller p o u r  que des m ala 

d ie s  a u j o u r d ’h u i  in g u é r i s s a b le s  ne  le 

soient plus dans u n  avenir plus ou m oins 

p ro ch e?  Et p lus  fo n d am e n ta l  en co re :  si 

cela m ’a rr iva it à m o i d ’être  a t te in t  dans 

ma santé, qu ’est-ce que je  dirais, q u ’est-ce 

que je  voterais?

Une question 
éthique et politique

O n  p e u t  b ie n  sû r  r é d u i re  le vo te  d u  

28 n o v e m b re  à u n  s im p le  e x a m e n  de 

conscience. Mais ce serait une  erreur. Car 

au-delà  des questions éthiques, justifiées 

quand  on  touche au problèm e de la p ro 

tection  de la dignité hum aine, la loi rela

tive à la recherche su r les cellules souches 

e m b ry o n n a ire s  s ’in s c r i t  d ans  le ch am p  

politique et exige p a r  conséquent des ré 

ponses politiques.

La Suisse, co m m e  la g ran d e  m a jo ri té  

des pays industrialisés, s’intéresse aux p o 

tentia lités des cellules souches adultes et 

em bryonnaires p o u r  la recherche m édica

le. Les chercheuses et les chercheurs  des 

universités suisses, par le biais du Fonds 

national, so n t représen tés  au  F o ru m  in 

te rnational des cellules souches. La Suisse

p a r t ic ip e  e t  c o f in a n c e  le s ix ièm e  p ro -  

gram m e-cadre  de l’U n ion  européenne vi

san t à p ro m o u v o ir  la recherche. U n des 

enjeux considérés com m e priorita ires est 

la recherche  su r  les cellules souches . Et 

depuis deux ans, le Fonds national de la 

recherche scientifique a autorisé le lance

m e n t d ’u n  travail à Genève su r  des cel

lules souches em bryonnaires. O n  p o u rra it  

b ien  sû r  faire co m m e si de r ien  n ’était, 

c o m m e  si le m o n d e  ne  b o u g e a i t  p a s ,  

com m e si la science ne p rog ressa it pas. 

Interdire, ou plus confortable encore, fer

m er les yeux en  faisant venir des cellules 

so u ch es  e m b ry o n n a ir e s  « é t ra n g è re s  ». 

C ’est la s i tu a t io n  q u i p ré v a u t  a c tu e l le 

m e n t .  U n e  h y p o c r i s i e  q u i ,  à t e r m e ,  

c o n d u i r a i t  les c en tre s  m é d icau x  de r e 

nom m ée in ternationale  que son t Genève, 

L au san n e , Bâle, Z u r ic h ,  B e ll in zon e  ou  

B erne  à ê tre  rayés de la ca r te  de la r e 

cherche scientifique.

U nejuste pesée d'intérêts
Si l’on  considère au contraire  que la re 

cherche sur les cellules souches em b ry o n 

naires rep résen te  une  piste p ro m etteu se  

p o u r  la guérison d ’u n  certain  nom bre  de 

maladies m ortelles ou handicapantes, que 

la Suisse possède les infrastructures et les 

com pétences capables de m ener des p ro 

je ts  scientifiques de qualité e t que le débat 

su r  la q u e s t io n  ne p e u t  ê tre  e scam o té , 

alors fixons les règles, précisons le cadre, 

et faisons une  loi qui déterm ine les liber

tés et les limites, qui autorise et qui p ro tè 

ge. Ce n ’est pas u n  blanc-seing, c’est une 

ju s te  pesée d ’in té rê t .  D ans  le cas de la 

LRCS, les conditions d ’utilisation des cel

lules souches em bryonnaires so n t strictes 

(lire D P  no 1615). Pour la clarté du débat, 

p réc isons-les  à nouveau . Le couple  d o it 

être cla irem ent inform é et don ner son ac

cord. Les projets de recherche ne son t a u 

torisés que si les objectifs scientifiques ne 

p e u v e n t  ê t re  a t t e i n t s  a u t r e m e n t ;  u n e  

com m ission d ’éth ique statue et doit d o n 

ner son feu vert. Toute com m ercialisation 

d ’em bryons est in terd ite , to u t  com m e le 

c lonage th é ra p e u tiq u e  et la p ro d u c t io n  

d ’em bryons à des fins de recherche. A jou

tons enfin  que l’article 119 de la C onsti

tu t io n  fédérale veille de manière stricte à 

la p ro tec tion  de la dignité hum aine, de la 

personnalité  e t de la famille et réglemente 

les questions relatives aux em bryons et au 

p a tr im o in e  géné tique  hu m a in . L’arsenal 

législatif est donc détaillé et com plet.

Garantir le bien commun
Le parti socialiste revendique, avec ra i

son, le m a in tien  du rôle de l'Etat dans les 

tâches de régulation  sociale et de red is tri

b u tion  des richesses, conditions ind ispen 

sables p o u r  u ne  société égalitaire. P o u r 

q u o i d on c  re fuser de légiférer q u a n d  il 

s’agit du secteur de la recherche sc ien ti

f iq u e?  P o u rq u o i  la isse r ce se c te u r  aux  

seules lois du  m arché?  C ’est exactem ent 

ce que l’on  fait en refusant la loi. La ques

t ion  est p o u r ta n t  p rioritaire. La recherche 

sc ien tif iq ue  ne p e u t  ê tre  a b a n d o n n é e  à 

e l le -m êm e; ou  alors seule u ne  m in o ri té  

de privilégiés profitera  des progrès de la 

médecine, b ravant les in terdits ou les hy

pocrisies, passan t les frontières p o u r  bé 

néficier des licences étrangères. Pour que 

p r im en t l’in té rê t général et le b ien  co m 

m un, il est au contraire  indispensable de 

cadrer le secteur de la science, de l’au to ri 

ser à se développer to u t  en garantissant à 

une société le respect de ses m embres. Le 

p a r t i  soc ia lis te , d ans  so n  h is to ire ,  s ’est 

ba ttu  con tre  le dé term in ism e social. Aux 

dures lois de la nature  et de la providence, 

il a opposé le progrès, l’am éliora tion  des 

conditions de vie et de travail. La rup tu re  

de la gauche avec le progrès n ’est pas une 

fatalité. La loi relative à la recherche sur 

les cellules souches nous pe rm ettra it  d ’en 

témoigner.

Géraldine Savary 

Conseillère nationale PSS/VD
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Forum
Le 24 septembre 1979, 

le peuple suisse approuvait la création du canton du Jura.

Le Jura a 25 ans... et après?
C laude H auser

Professeur associé d ’Histoire contemporaine, générale et suisse, Université de Fribourg

U
n quart de siècle après le vote de 

reconnaissance du  nouveau can 

to n  du Jura p a r  le peuple suisse, 

l ’h eu re  é ta i t  aux  festiv ités o ff i

cielles à Delém ont. Une co m m ém ora tion  

pas com m e les autres, puisque largem ent 

lestée d ’enjeux politiques liés à la persistan

ce de la seco nd e  Q u e s t io n  ju ra s s ie n n e ,  

consécutive à la cascade plébiscitaire des 

années 1970. Gestes symboliques, discours 

de c i rc o n s ta n c e s  et c o n ta c ts  in fo rm e ls  

entre responsables politiques on t émaillé la 

manifestation. Que peu t-on  en retenir?

Célébration du dialogue
Tout d ’abord, u n  constat d ’échec pour le 

répertoire d ’action des militants du Bélier, 

do n t le geste iconoclaste sur les restes du 

célèbre Fritz des Rangiers n ’au ra  suscité 

que réprobation, ennui ou, au mieux, com 

préhension polie parm i les dirigeants sépa

ratistes. Après les miettes du Fritz, les dis

cours de circonstance. Heureuse surprise, il 

sem ble que les prises de parole de D elé

m on t aient contribué à u n  certain débloca

ge politique. Le M ouvem ent Autonomiste 

Jurassien (MAJ) s’est senti reconnu par la 

Confédération: le président Deiss a rendu 

h o m m a g e  au x  « pè res  fo n d a te u r s  » du  

jeune canton, aux premiers rangs desquels 

Roland Béguelin et Roger Schaffter. Q uant 

au dialogue interjurassien, développé par 

l’Assemblée du  m êm e nom  (AIJ) depuis 

une dizaine d ’années, il a été salué comme 

une voie praticable en vue de la réconcilia

tion  souhaitée entre les deux com m unautés 

jurassiennes séparées. Au bilan, le groupe 

de pression  que représente  le MAJ et ses 

in itia tives p opu la ire s  vo lon ta ris te s  p o u r  

u ne  réu n if ica tio n  rap ide  s ’est découvert 

une  com plém entarité  avec les travaux de 

l’AIJ, in s ti tu t io n  m édia trice  qu i p ré ten d  

travailler p lus p ro fo n d é m en t au ra p p ro 

chem ent des sociétés civiles divisées.

Les opinions exprimées dans la rubrique 
Forum n ’engagent pas la rédaction de DP.

Même s’ils s’inscrivent dans un  nouveau 

contexte institutionnel et apparaissent am 

plifiés par les effets régionaux déstructurants 

de la mondialisation, les problèmes auxquels 

sont confrontées les nouvelles générations de 

Jurassiens et Jurassiens bernois ne sont pas si 

différents de ceux qui ont conduit à l’affir

mation identitaire puis à l’autonomie juras

sienne: risque de dépopulation accru, em 

plois menacés, marginalisation d ’une péri

phérie peu pourvue en voies de communica

tion  rapides. Pour espérer les résoudre, les 

acteurs concernés ont tout intérêt à accélérer 

la mise en œuvre des collaborations Nord- 

Sud, en gardant en po in t de mire un  idéal 

d ’unité dans la diversité des identités. De son 

côté, la C onfédération  se doit d ’aller plus 

loin que les discours de circonstance, pour 

d o n n er  les moyens à cette région de faire 

autre chose que de survivre sur les marges. 

Des signaux politiques clairs consisteraient 

notam m ent en u n  soutien financier priori

taire à l’achèvement de la construction du ré

seau autoroutier transjuran, et en u n  engage

m ent fédéral dans la réactivation du tronçon 

ferroviaire Boncourt/Delle-Belfort, qui o u 

vrirait au nord-ouest de la Suisse une porte 

ju rassienne  sur le réseau à g rande vitesse 

français.

Utopie et pragmatisme
En fin de compte, le grand travail de m é

moire, la mise à p la t des p réoccupa tions 

présen tes e t les essais de p ro jec tio n  vers 

l’avenir réalisés d u ran t cette année com m é

m o ra tiv e  n ’a u ro n t  pas été vains. P ar là 

même, l’idée reçue présentant le Jura et les 

Ju ra ss ien s  d ’a u j o u r d ’h u i d é p o u rv u s  de 

l’élan non-conformiste qui a fait l’originali

té de leur culture politique dans les années 

1960-1970 pourra  être classée au  rang des 

clichés. Le dialogue interjurassien com por

te en effet une d im ension utopique. Cette 

voie de ra p p ro ch e m en t p rag m atiq ue  qui 

n ’exclut pas à terme une réunification n ’est 

pas aussi conformiste que pourra it le faire 

croire sa mise en  œ uvre ins titu tionnelle . 

C ’est la première fois que les Jurassiens du

nord  et du sud, ou du m oins leurs repré

sentants désignés ou élus, peuvent d ia lo 

guer directement, sous u n  arbitrage fédéral. 

Cette démarche est l’héritage d ’u n  proces

sus pensé au to u t débu t des années 1970 

par u n  professeur d ’histoire bâlois p lu tô t 

non-conform iste, H erbert Lüthy, qui s’est 

déjà distingué en  1965 en suggérant vaine

m ent de se diriger vers la création de deux 

dem i-can tons suisses, Ju ra -N ord  et Jura- 

Sud, p o u r  résoudre le problèm e jurassien. 

De même, sa « proposition pour le Jura », 

hostile à la voie plébiscitaire, ne trouva au 

cune résonance  à l’époque. A ppelan t en 

médiateur et n on  sans hum ou r les antago

nistes à dépasser leurs « querelles d ’Alle

mands », Lüthy souhaita it la constitu tion  

d ’une assemblée jurassienne p ou r délibérer 

sur le statut du Jura, lui donner une forme 

ju r id ique  et le soum ettre au peuple ju ra s 

sien com m e à celui de l’ancien canton.

Berne aux aguets
Une anecdote personnelle et révélatrice 

enfin: lors du vernissage officiel de l’exposi

tion « Jura, éclats d ’identité » au Musée j u 

rassien d ’art et d ’histoire de Delémont, un  

m onsieur d ’u n  certain  âge, présent à mes 

côtés, est sollicité par le personnel du musée 

pour inaugurer le livre d ’or de l’exposition. 

Hésitant, il finit par accepter de déflorer le 

docum ent-souvenir en rem erciant simple

ment de l’accueil qui lui a été fait à cette oc

casion. Cette prem ière  signature est celle 

d ’André Ory, ancien vice-chancelier du can

ton  de Berne, directeur de l’Office cantonal 

de relations publiques chargé dans les années 

1960 de la surveillance très serrée du dossier 

jurassien et de ses protagonistes. Q uarante 

ans plus tôt, André Ory se trouvait déjà à 

Delémont, incognito, p ou r  faire confiden

tiellement rapport au gouvernement bernois 

des faits et gestes des séparatistes célébrant la 

Fête du peuple jurassien...

Lire également

Claude Hauser, L'aventure du Jura,

Antipodes et SHS, Lausanne, 2004.
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Berne

Une ville fédérale sans français
Les francophones qui travaillent à Berne 

ne s'y installent plus.

Q
uel a été le dernier conseiller fédéral 

francophone résidant avec sa famil

le à Berne? O n ne le saura proba

b le m e n t  ja m a is .  Les con se ille rs  

x ne so n t pas obligés d ’y déposer 

leurs papiers et n’y sont pas contribuables. 

Cela changera peut-être bientôt. Kurt Was- 

serfallen, directeur communal des finances et 

candidat radical à la mairie, voudrait pour la 

ville une part de leur revenu. Des pourpar

lers sont en cours.

Cet aspect fiscal concerne toujours moins 

les francophones occupés à Berne, car ils ne 

s’y installent que rarement. Une vue simplis

te de la statistique permettrait même de fixer 

quand le dernier francophone résidera dans 

la ville fédérale, en tenant compte de la di

m in u tio n  rap ide  révélée p a r  les recense

ments fédéraux. Il y aura toujours des fran

cophones à Berne, mais leur com m unauté 

su b i t  u n e  sa ignée  qu i se m an ifes te , pa r

exemple, par la d isparition  de la Librairie 

française qui avait été créée après la ferme

ture de la Librairie Payot, par la dissolution 

du Groupe socialiste rom and fondé en 1913, 

par la réduction à huit parutions cette année 

du  C ourrier de Berne, qu i fu t longtem ps 

hebdomadaire puis mensuel, par la dim inu

tion  et le vieillissement des fidèles des pa 

roisses francophones aussi b ien réform ée 

(dont le culte rem onte à 1623) que catho

lique, plus récente. La difficulté de recrute

m ent des sociétés romandes est réelle.

Pour prendre congé de ses membres, de 

la com m unau té  rom ande et de la ville de 

Berne, le G roupe socialiste ro m an d  a p u 

blié u n  ultime num éro de son B ulletin so

cialiste fondé en 1948. Le dernier président, 

m aintenant retraité de l’adm inistration fé

dérale et domicilié à Vallorbe, constate que 

l’évolution est irréversible, que l’environne

m en t bernois est devenu m oins favorable

aux Romands. Il ajoute que la com m u nau 

té rom ande a aussi sa part de responsabilité 

car « cultivant u n  élitisme culturel franco

phone qui la coupe du reste de la popula

tion , v ivant en  vase clos dans u n  m onde 

qui semble appartenir au passé, elle donne 

parfois aux nouveaux venus l’im pression  

d ’atterrir sur une autre planète. » C’est en 

grande partie exact, mais quelle est la part 

de responsab ilité  des au to rités  qu i n ’o n t 

pas compris qu’une ville fédérale doit être 

une ville ouverte pour ceux qu’elle accueille 

parce qu’ils doivent migrer?

Les problèmes nom breux posés aux tra 

vailleurs étrangers existaient déjà p ou r les 

confédérés qui v iennent travailler à Berne. 

O n  leur a accordé quelques facilités mais 

insuffisantes. La plus grande mobilité m ul

tiplie le nom bre des pendulaires et prive la 

ville de Berne et ses environs d ’une possibi

lité de renforcer le lien confédéral. cfp

A la gloire des friches industrielles

La publication de La Suisse et ses friches industrielles par le 

département de Moritz Leuenberger (DETEC) confirme 

l’intérêt des collectivités publiques pour ces zones qui abri

tent d ’anciennes usines aujourd’hui délaissées. A partir de ce 

rapport, des outils sont à l’étude pour rendre ces terrains plus 

attractifs sur le marché immobilier. En attendant leur élabo

ration, certaines entreprises développent des programmes de 

réaffectation sur les sites non pollués les plus intéressants. La 

reconversion de Zurich Ouest souvent érigée en modèle ou le 

programme Integriertes Leben im  Rontalde  Schindler S.A. at

testent du dynamisme et des difficultés qu’elles rencontrent.

Dans la petite commune d ’Ebikon, située à la périphérie de 

la ville de Lucerne, Schindler est propriétaire d ’une parcelle 

aujourd’hui entièrement désaffectée de 120000 mètres carrés 

où elle prévoit trois projets. Le premier, dans la partie sud, 

sera consacré à des bureaux ; dans la partie nommée « Mitt- 

lerfildern » sont prévus des logements et la partie nord ac

cueillera le centre de loisirs et de commerces EbiSquare. Cha

cun  de ces p ro je ts  évolue in d é p en d am m en t.  En ce qui 

concerne les bureaux, les investisseurs ne m anquent pas mais 

il est impensable, dans le contexte de surcapacité actuelle, 

d ’envisager la construction sans garantir préalablement la lo

cation des nouvelles surfaces administratives. A « Mittlerfil- 

dern », bien que la caisse de pension lucernoise prévoit 72 lo

gements, il reste encore beaucoup de terrains et les investis

seurs ne se bousculent pas pour réaliser des immeubles aux 

abords d ’une route cantonale très fréquentée.

Reste le projet phare EbiSquare, mené en partenariat par 

Schindler Holding et Nüesch Development AG. Conçu selon 

le même principe que WESTside à Berne, ce centre « ludo- 

com m ercia l » devra it offrir de nom breuses  a t trac t io n s  

comme un papillorama, une piscine et une grotte de plongée. 

Mais surtout, en plus des commerces qu’il s’agit encore d ’in

téresser à l’entreprise, le visiteur pourra profiter d ’un  décor 

grandiose. Un ciel artificiel surplombera la cour intérieure. 

Sur cet écran géant défileront des nuages, un orage éclatera. 

Des éclairs y zigzagueront tandis que des diffuseurs répan

dront une odeur de pluie! Dernier cri du marketing commer

cial, le concept est très simple : augmenter la durée de visite 

des acheteurs potentiels et attirer une clientèle suprarégiona- 

le. Les habitants de la commune d ’Ebikon se prononceront le 

28 octobre prochain sur la réalisation de cet ambitieux projet. 

Nul ne sait ce qui adviendra si le vote s’avère négatif car les 

promoteurs sont confiants : le rêve se vend bien ! cfp
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Idées

L'Etat sans nation

Ulrich Beck e t Mondher Kilani, un sociologue et un anthropologue, 
examinent l'avènement d'une société cosmopolite.

L
a na tion  va disparaître. 

L’Etat peut s’en passer. Le 

lien  inoxydable  entre 

l ’E tat et la n a t io n  se 

relâche. Le divorce se consomme 

au n o m  du  cosm opolitism e. 

L’identité nationale fondée sur 

l’appartenance et l’exclusion - ou 

bien... ou bien - va laisser la place 

à la société globale des risques par

tagés. Les frontières perdent leur 

sens et leur fonction. Le territoire 

devient élastique. La communauté 

n ’émerge plus du passé mais de 

l’action à venir.

Ulrich Beck - sociologue alle

mand, professeur à l’Université de 

Munich et auprès de la London 

School of Economies - critique 

l’équation entre société et nation, 

un territoire avec des frontières or

ganisé en Etat. Lune ne se réduit 

pas à l’autre.

La réalité contemporaine échap

pe aux catégories exclusives, aux 

ensembles homogènes, aux identi

tés antagonistes. Le lieu s’efface 

dans la polygamie des espaces. La 

perspective nationale surgit de 

l’exclusion de l’autre. Le cosmopo

litisme en revanche intègre l’altéri- 

té, sans l’assimiler. L’Etat mondial 

sans centre, égal d ’In ternet, se 

fonde sur le dialogue constan t 

entre les différences. Il ne les rejette 

pas en dehors de son périmètre, 

mais les incorpore, se transfor

mant ainsi à son tour.

La peur à la place de Dieu
Les grands récits fondateurs ont 

perdu leur sens. Progrès, lutte des 

classes, nation ou Dieu font figure 

de bibelots poussiéreux. Seule la 

peur pousse encore les individus à 

s’associer au nom  des dangers 

qu’il faut affronter. L’histoire com

mune ne détermine plus exclusi

vement identité et appartenance.

La projection collective dans le 

futur prend le dessus.

U lrick Beck n ’oublie pas de 

rappeler que le calcul des risques 

distingue déjà la m odernité des 

périodes précédentes. L’Etat pro

vidence, en E urope, incarne  à 

merveille la volonté de protéger 

les citoyens de toutes sortes de 

menaces. En revanche, les périls 

co n te m p o ra in s  é c h a p p e n t  au 

con trô le . C a tas trophes  éco lo 

giques, crises financières et terro

risme (les a ttentats du 11 sep

tembre 2001 aux Etats-Unis en 

sont l’emblème effrayant) accu

sent l’impuissance de la nation. 

Ils défient le monde globalisé en 

déstabilisant ses certitudes, héri

tage d ’une époque vécue dans la 

séparation des blocs et l’affronte

ment idéologique. Le néo-libéra- 

lism e, m algré  l ’u n iversa lism e 

dont il se pare, n’est pas la solu

tion. La vision d ’un Etat à la fois 

minimaliste, à la botte du m ar

ché, et voué à la surveillance, 

s in o n  à la répression , som bre 

dans le paradoxe. A une écono

mie sans bornes, libre de surfer 

sur les réseaux virtuels, répond 

une société grillagée où la démo

cratie fait les frais de la sécurité.

La nation ne peut pas satisfaire 

les exigences de la société  du 

risque. Ulrich Beck est catégo

rique. Car elle confond autono

mie et sou vera ine té  con tre  la 

mondialisation économique, les 

échanges culturels, la coopération 

militaire, juridique ou technolo

gique internationale. Or, la sou

veraineté a tout à gagner d ’une 

réduction de l’autonomie natio 

nale. L’action concertée des Etats 

ne peut que la renforcer. Une fois 

oubliée la fierté patriotique et le 

mythe de l’« alleingang », l’effica

cité transnationale rejaillit sur le

pays et sur sa faculté de résoudre 

les problèmes internes.

Les ennemis 
de la société cosmopolite

« Un mélange hétérogène de 

nationalistes, d ’anticapitalistes, 

d ’écologistes de la démocratie na

tionale, mais aussi de xénophobes 

et de mouvements religieux fon

damentalistes » fait de la résistan

ce. En Suisse, l’UDC relaye habi

lement le refus de l’ouverture, la 

peur de l’autre, l’attachement vis

céral à la démocratie directe, les 

revendications des laissés-pour- 

compte, la répulsion de la poli

tique, sans parler des chauvins 

arm és de drapeaux  et cors des 

Alpes. B locher et c o m p agn ie  

pillent sans états d ’âme la détres

se objective ou imaginaire de la 

p o p u la t io n  p o u r  réa liser leur 

projet politique : verrouiller la so

ciété sur l’autel du peuple souve

ra in  et soustraire l ’économie à 

toute régulation.

Cependant, selon Ulrich Beck, 

les succès à c o u r t  te rm e  des 

conservateurs préfigurent, à plus 

longue échéance, une coalition 

inédite des perdants et des ga

gnants de la globalisation. Syndi

cats, altermondialistes, Verts, dé

fenseurs de la dém ocratie  r is 

quent de militer avec les multina

tionales, les marchés financiers, 

les organisations commerciales 

internationales pour un contrôle 

cosmopolite des risques, une fois 

ajournés les Etats-nations.

L’universalisme particulier à 

son tour, bien décrit par M ond

h e r  K ilani d ans  u n  ouvrage 

consacré à l’emprise des Etats- 

Unis sur le reste de la planète, en

trave l ’avènem ent de la société 

cosmopolite. L’hégémonie améri

caine monopolise les consciences

et les conditions matérielles de 

l’humanité. L'American way oflife 

em p orte  la c o n fro n ta t io n  c r i 

tique. L’exclusion frappe les op 

posants acculés à leur identité  

malfaisante. Le fondamentalisme 

islamique serait alors la face ca

chée de l’impérialisme américain. 

Les déclarations en faveur de la 

démocratie, des droits humains, 

de la justice, de l’humanitarisme, 

arm é s’il le faut, d issim ulent à 

peine l’indulgence stratégique à 

l’égard « de toutes les formes de 

tribalisme, d ’ethnicisme et d ’au 

toritarisme » pour autant qu’elles 

servent les intérêts géopolitiques 

des Etats-Unis.

C ’est pourquo i, U lrich Beck 

pla ide p o u r  u n  un iversa lism e 

contextualisé. Une perspective qui 

tient compte de l ’altérité et du 

mélange. Où la version occidenta

le des droits  hum ains, n o ta m 

ment, n’affirme pas sa supériorité, 

son unicité et sa validité univer

selle. Mais reconnaissant l’exis

tence d ’autres conceptions tout 

aussi légitimes, elle s’engage dans 

u n  d ia logue  c r i t iq u e  avec les 

autres populations, les autres cul

tures, les autres religions, afin de 

dégager des droits communs, par

tagés. « Utiles » synthétise Ulrich 

Beck. Sans tomber dans un relati

visme mal compris et sans céder 

non plus à la tentation des croi

sades contre les « barbares ». m d

Ulrich Beck, Pouvoir et contre- 

pouvoir à 1 ’ère de la mondialisa

tion. Aubier, Paris, 2003.

Mondher Kilani, L ’universalisme 

américain et les banlieues 

de l ’humanité,

Ed. Payot, Lausanne, 2002.
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